
L’atelier de prononciation 
en FLE - Infos pratiques 

 

Les ateliers de prononciation ont été 
mis en place par le Service d’Aide à la 
Réussite dans le but d’aider et 
d’accompagner les étudiants apprenant 
le français et présentant des difficultés 
avec la prosodie, l’enchainement des 
mots, l’accent tonique, l’articulation, 
certains sons, etc. Ces difficultés 
entravent la compréhension et met en 
péril leur progression.  

Les séances sont gratuites pour 
l’étudiant et n’aboutissent pas sur une 
attestation de réussite. La présence est 
requise à l’ensemble des séances.    
 
Deux « niveaux » existent. Le premier 
regroupe les étudiants des niveaux 2 à 4 
et l’autre regroupe les étudiants des 
niveaux 5 et plus. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Quels étudiants sont concernés ? 

 
Tous les étudiants  

- du FLE 2 au FLE 11 (éventuellement 
aussi les faux-débutants), 

- inscrits dans un cours de FLE en 
parallèle. 

 

Quel est le contenu de l’atelier ?  
 
Voici ce que font les professeurs en 
charge de cet atelier : 

o découverte, identification et 
discrimination des sons du français 

o articulation, 
o fluidité du discours (sur base de 

lectures), 
o enchainements et liaisons, 
o travail sur des sons ciblés,  
o position des lèvres et de la langue 

(avec un miroir), 
o lien entre graphie et phonie,  
o exercices de reconnaissance ou 

de production des sons, 
o … 

 
Attention : ces cours ne sont pas 
destinés au traitement de pathologies (ex. 
le bégaiement, le zozotement …), celles-
ci devant être résolues par l’intervention 
d’un spécialiste. Il s’adresse à ceux qui 
présentent des difficultés liées à 
l’acquisition de la langue française 
 

 
 
Inscription  

 
Le professeur doit faire acte des 
difficultés de l’étudiant. L’inscription se 
fait donc via un avis pédagogique 
spécifique que l’étudiant doit ensuite 
présenter au Service d’Aide à la Réussite 
(avis pédagogique disponible en salle 
des profs et sur l’Extranet). 

 
Horaire  
 
Les cours peuvent avoir lieu :  
o en début d’après-midi, un jour par 

semaine  rentrées décalées en 
septembre, novembre, février et 
avril  

o en fin d’après-midi entre 16h45 et 
18h une fois par semaine  
 rentrées décalées en septembre 
et février 

 
Ils sont en partie collectifs et en partie sur 
rendez-vous en sous-groupes.  
 

 

Des questions ? 

 

Adressez-vous au Service d’Aide à la 

Réussite (reussite@epfc.eu  – 02 777 10 37) 

Bureau A006 - situé entre les ascenseurs et 

la porte d’entrée.  
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